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Enjeux

• Disposer d’un cadre juridique (loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, code de procédure pénale) et de 
son effectivité,

• le respect des droits de la personne détenue,
• la compréhension par la société et par les victimes,
• nourrir le débat et la réflexion sur le dispositif pénal et l’organisation pénitentiaire,
• proposer et faire émerger des évolutions,
• permettre des prises de décision politiques.

Les différentes formes de contrôle

• L’information institutionnelle et les publications régulières de données clés
• Le rôle des partenaires du service public pénitentiaire
• Les contrôles institutionnels
• Les médias
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La diffusion des 
chiffres de 
l’incarcération

Et 
Des statistiques du 
milieu ouvert
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La présence des partenaires associatifs dans les établissements pénitentiaires et leur 
participation à la mise en œuvre des mesures en milieu ouvert

« Le service public pénitentiaire est assuré par l'administration pénitentiaire sous l'autorité 
du garde des sceaux, ministre de la justice, avec le concours des autres services de l'Etat, 
des collectivités territoriales, des associations et d'autres personnes publiques ou privées
(…) »

Loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 – article 2-1
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Les visites des autorités administratives internes (inspection générale de la Justice) ou 
externes (inspection générale des affaires sanitaires et sociales, etc.) ;

les autorités judiciaires (juge de l'application des peines, juge d'instruction, président de la 
chambre de l'instruction, procureur de la République, procureur général) réalisent des visites 
régulières ou d'inspection; 

les parlementaires : les députés, sénateurs ainsi que les représentants au Parlement 
européen élus en France, peuvent visiter à tout moment les établissements pénitentiaires.

****
Le conseil d’évaluation en établissement pénitentiaire (article 5 de la loi du 24 novembre 
2009) : instance pluridisciplinaire, présidée par le préfet, il évalue, au moins 1 fois par an,  le 
fonctionnement et propose toutes mesures d’amélioration. Il évalue aussi les politiques en 
terme d’aménagement de peine.
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Deux autorités administratives indépendantes ont compétence pour vérifier que les droits 
fondamentaux des personnes détenues sont bien respectés.

• le Défenseur des droits: autorité constitutionnelle, indépendante.
• Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL): contrôler les conditions de 

prise en charge et de transfèrement des personnes privées de liberté (dont les personnes 
détenues dans les établissements pénitentiaires) afin de s’assurer du respect des droits 
fondamentaux. 

Deux institutions du Conseil de l’Europe sont habilitées à intervenir en prison :

• Le comité européen de prévention de la torture et des traitements inhumains et dégradants 
(CPT)

• Le Commissaire européen aux droits de l’homme
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La régulation suppose un cadre juridique repensé et adapté ET l’information des juridictions 
sur la situation de la personne et sur son environnement:

• pour décider d’une mesure de sûreté dans la phase préalable au procès :
 enjeu sur le recours à la détention provisoire

• pour déterminer la peine prononcée lors du jugement :
 réviser l’échelle des peines ET faire que la prison ne soit prononcée qu’en dernier recours 

• pour déterminer ses modalités d’exécution : 
 dynamiser les aménagements de peine
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71 037 détenus dont 20 475 prévenus , soit  28,8 % de détenus en détention provisoire (au 1er

mars 2019)

Le placement et les renouvellements de détention provisoire

Développer l’assignation à résidence sous surveillance électronique (ARSE)

Le rôle de plusieurs acteurs : les autorités judiciaires, les services pénitentiaires d’insertion et 
de probation. Et le rôle des avocats.
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• Empêcher les courtes peines

• S’assurer que le parquet et la juridiction de jugement disposent d’une échelle des peines révisée et bénéficient 
d’éléments très concrets pour déterminer la possibilité de prononcer telle ou telle peine.

• Le rôle des avocats dans la défense de leurs clients non pas seulement sur la question de la culpabilité, mais 
également sur celle du choix de la peine la plus pertinente.

Une nouvelle échelle des peines (loi du 23 mars 2019)

• Les peines d’emprisonnement ferme de moins d’ 1 mois seront interdites. 
• Entre 1 et 6 mois:  la juridiction devra prononcer, par principe, une peine autre que l’emprisonnement.
création d’une peine autonome de détention à domicile sous surveillance électronique (DDSE) qui pourra être 
prononcée pour une durée de 15 jours à six mois; et le sursis probation. 
• Entre 6 mois et 1 an: c’est le tribunal correctionnel qui prononcera directement la peine. 
• Au-delà d’1 an: une peine d’emprisonnement prononcée devra être réellement exécutée. 
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Qui prend les décisions relatives à l’exécution des peines ?

1/ c'est le rôle du juge de l'application des peines (JAP) et du tribunal de l'application des peines de superviser 
l’application de la peine: il fixe les modalités d'exécution et contrôle son déroulement.

2/ Cela concerne les peines d'emprisonnement ET les autres types de peines
[= le suivi socio-judiciaire, l'interdiction de séjour, le travail d'intérêt général, les mesures de sursis probation].

3/ Le JAP est également compétent pour octroyer, contrôler et sanctionner les mesures 
d’aménagement de peine. 

4/  Le tribunal de l'application des peines (TAP) (composé de trois juges de l'application des peines) est 
compétent pour l’aménagement des peines les plus lourdes et pour certaines autres mesures (ex: relèvement de 
la période de sûreté  ; certaines libérations conditionnelles ; etc.)

Nota :
• L'appel des décisions du JAP ou du TAP est porté devant la chambre de l'application des peines de la cour d'appel du ressort. 
• Pour les mineurs : le juge des enfants et le tribunal pour enfants. En cas d'appel, c'est la chambre spéciale des mineurs de la cour d'appel 

qui est compétente.
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Eclairer la décision du juge : le JAP prend sa décision après avoir entendu la commission de 
l'application des peines (CAP):

 l'administration pénitentiaire donne son avis préalablement à la décision du Juge de 
l’application des peines (JAP):  sur les réductions de peine , les permissions de sortir. les 
aménagements de peine

 Pluridisciplinarité : la CAP est présidée par le JAP et composée du procureur, du chef 
d'établissement, et du service pénitentiaire d'insertion et de probation.

Nouveauté de loi du 23 mars 2019 : possibilité pour le directeur d’établissement pénitentiaire de 
décider des permissions de sortir (après que la 1ère ait été accordée par le JAP)

Présentation p.13
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La juridiction de l'application des peines peut aménager les peines d'emprisonnement ferme en 
prononçant l'une des mesures suivantes :

• libération conditionnelle (5 000),
• suspension de peine pour raisons médicales, 
• semi-liberté (1 869),
• placement à l'extérieur (934)
• ou détention sous surveillance électronique (11 208).
. 

Focus sur la libération sous contrainte (loi du 23 mars 2019) rendue systématique aux deux tiers de la peine:
La libération sous contrainte prévoit qu’une personne condamnée à une peine d’une durée inférieure ou égale à 5
ans doit achever le dernier tiers de sa peine en dehors de la détention pour éviter les sorties sèches.

Pour développer cette mesure, la libération sous contrainte sera octroyée par principe, le juge de l’application
des peines ne pouvant la refuser que par une décision spécialement motivée.
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http://www.justice.gouv.fr/index.php?rubrique=10036&ssrubrique=10040&article=11994
http://www.justice.gouv.fr/index.php?rubrique=10036&ssrubrique=10040&article=11996
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10 sites, marqués par une surpopulation, seront particulièrement accompagnés : il s’agit de
disposer d’une vision claire de la population détenue : connaître le nombre de peines prononcées par le
tribunal ; le nombre de détenus éligibles à la libération sous contrainte ; de prévenus susceptibles de bénéficier
d’une assignation à résidence sous bracelet électronique.

L’évolution du parc pénitentiaire : construction, maintenances, typologie des établissements
(structures d’accompagnement vers la sortie)

Les enjeux du recrutement et de l’évolution des métiers

L’évolution des systèmes d’information

L’adaptation des formations initiales et continues : autorités judiciaires, services de
l’administration pénitentiaire et partenaires de l’administration (ex: associations), et des avocats
(plaider la peine).
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